Le 9 septembre 2010

No de dossier: R-3725-2010

Réponse de l’ACEF de l’Outaouais à la demande de renseignements no 1 de la Régie

Page 2 sur 5

[image: image1.png]RN ESEE=Gr AN




Consultant en énergie et en environnement

____________________________________________________________

Régie de l’énergie du Québec 
R-3725-2010
Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité.
Réponse de l’ACEF de l’Outaouais

à la demande de renseignement no.1 de la Régie de l’énergie
Préparée par Mounir Gouja, PhD, ENER-GM
Pour

l’Acef de l’Outaouais 
109, rue Wright,

Gatineau (Qué.)

J8X 2G7

9 septembre 2010
6683, rue Jean Talon Est




Tél. : (514)249-8903
Fax : (514)448-7372

H1S 0A5 St-Léonard (Qc)






energm@gmail.com  

Réponse à la demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) :

Examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux Conditions de service d’électricité
 (les Conditions de service)

1. Références :
(i)
Pièce C-2-4-ACEFO, pages 13 et 19;


(ii)
Pièce B-4, HQD-2, document 2, pages 3 et 4.

Préambule :

À la page 13 de la référence (i), l’ACEF de l’Outaouais mentionne qu’elle « n’est pas convaincue […] que tous les clients résidentiels soient bien informés sur ce sujet et comprennent bien les questions liées à la qualité de l’onde pour pouvoir juger cet aspect et bien répondre aux sondages effectués par le Distributeur par rapport à leurs attentes en la matière. »

À la page 19 de la référence (i), l’intervenante recommande à la Régie d’ordonner au Distributeur de « Bien informer sa clientèle résidentielle notamment et en langage accessible sur toutes les questions techniques liées à la qualité de l’onde et les moyens à mettre en place pour s’en prémunir et pour se faire indemniser ».

À la référence (ii), Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) présente les résultats obtenus pour l’ensemble des attentes de la clientèle résidentielle, dont les suivants :

	Rang
	
	
	Satisfaction

	2008
	2009
	Attentes
	Importance 2009
	2008
	2009

	30
	31
	Informer sur la prévention des dommages aux appareils électriques causés par les pannes et variations de tension
	8,32
	7,1
	7,1

	38
	41
	Réduire les variations de tension
	7,88
	8,0
	8,1


Demande :

1.1 Compte tenu du rang d’importance, de l’importance relative et de l’indice de satisfaction des attentes relatives à la prévention des dommages aux appareils électriques causés par les pannes et variations de tension ainsi qu’à la réduction des variations de tension, sur quelles bases la recommandation de l’ACEF de l’Outaouais visant à « Bien informer » la clientèle résidentielle sur la qualité de l’onde s’appuie-t-elle?

Réponse :

1.1
L’ACEF de l’Outaouais considère que les résultats des sondages sont basés sur les réponses des clients résidentiels, lesquels ne sont pas suffisamment informés du sujet de la qualité de l’onde et de ses conséquences sur leurs appareils et sur la qualité du service reçu. L’ACEF de l’Outaouais est d’avis que ce sujet n’a pas fait l’objet d’un programme assez élaboré d’information et de sensibilisation auprès de la clientèle résidentielle et le Distributeur ne peut prétendre que les réponses de sa clientèle résidentielle sondée sont apportées en connaissance de cause de tous les aspects techniques du sujet. Ces réponses auraient pu être différentes sur le plan satisfaction et classification par rapport aux attentes si les clients résidentiels étaient bien informés de la nature et de la gravité des conséquences des pannes et variations de tension sur le réseau électrique. Ces mêmes réponses auraient pu être encore différentes si les clients savaient que dans plusieurs cas, les pannes qui touchent leurs appareils branchés sur le secteur ne s’expliquent pas seulement par des simples pannes intrinsèques ou par des fins de durée de vie, mais aussi par des variations de tension, parfois passées inaperçues bien que bien réelles et transmises sur le réseau du Distributeur.

2. Références :
(i)
Pièce C-2-4-ACEFO, page 19;


(ii)
Pièce B-1, HQD-1, document 1, pages 29 et 30;


(iii)
Pièce B-4, HQD-2, document 2, page 4.

Préambule :

À la référence (i), l’ACEF de l’Outaouais recommande à la Régie d’ordonner au Distributeur de « Bien informer sa clientèle résidentielle notamment et en langage accessible sur toutes les questions techniques liées à la qualité de l’onde et les moyens à mettre en place pour s’en prémunir et pour se faire indemniser ».

Pour sa part, le Distributeur soutient, à la référence (ii), que :

« Les besoins d’information en matière de qualité de l’onde varient grandement en fonction de la clientèle. Considérant cette réalité, le Distributeur utilise plusieurs moyens pour informer les clients. Certains sont de portée générale tandis que d’autres sont plus techniques, mais chacun est adapté à la clientèle concernée.

Un des moyens à la disposition du Distributeur est le dépliant HydroContact. Joint aux factures d’électricité, il permet de communiquer des informations générales à l’ensemble de la clientèle. Le Distributeur y donne un certain nombre de conseils et suggestions afin de bien utiliser l’électricité comme, par exemple, les précautions qui peuvent être prises pour protéger les équipements informatiques résidentiels contre les surtensions grâce aux parasurtenseurs disponibles sur le marché. […]

Un autre moyen d’information est le site Internet d’Hydro-Québec qui présente différentes pages d’information pour les diverses catégories de clientèles. […] »

En réponse à une demande de renseignements de l’ACEF de l’Outaouais (référence (iii)), le Distributeur ajoute que :

« Lorsqu’un client souscrit à un abonnement, le Distributeur lui envoie systématiquement une brochure intitulée « Votre abonnement au service d’électricité » qui contient des informations sur sa responsabilité de protéger ses équipements contre le risque de variations de tension. […]

Annuellement, les clients sont informés de leur droit de déposer une plainte par le biais de la brochure HydroContact. De plus, lorsqu’ils appellent les services à la clientèle pour signaler une insatisfaction, les représentants les informent de leur droit de déposer une plainte s’ils ne sont pas satisfaits de la solution proposée à leur situation. »
Demande :

2.1 Veuillez élaborer sur les moyens concrets et leur fréquence par lesquels le Distributeur pourrait informer davantage sa clientèle résidentielle « en langage accessible sur toutes les questions techniques liées à la qualité de l’onde et les moyens à mettre en place pour s’en prémunir et pour se faire indemniser » que ce qu’il fait actuellement (références (ii) et (iii)).

Réponse :

2.1
Plusieurs occasions se présentent au Distributeur afin de lever les barrières informationnelles rencontrées par la clientèle résidentielle en ce qui a trait au problème de qualité de l’onde. L’ACEF de l’Outaouais privilégie les méthodes de diffusion de l’information qui sont actives en ce sens qu’elles permettent un contact direct avec la clientèle. De telles méthodes incluent, par exemple :
· le passage d’un agent d’Hydro-Québec chez un client (pour branchement, rétablissement ou réparation),

· le réseau de partenaires détaillants du Distributeur tel qu’évoqué par le Distributeur dans le Dossier R 3740-2010, HQD-8, Document 8, p. 53,

· les rencontres avec les associations de consommateurs représentant les clients résidentiels.

Ces différentes occasions, lesquelles devraient être multipliées et qui permettent un contact direct avec les clients résidentiels seront mises à profit pour leur expliquer ce qui suit, ainsi que toute autre information pertinente :
· ce que veut dire « qualité de l’onde »;

· le niveau minimum de qualité requis pour les usages résidentiels de l’électricité;

· l’indice par lequel l’on pourrait apprécier la qualité de l’onde; 

· comment accéder en temps réel à l’information sur l’état de la qualité de l’onde et sur son historique;

· comment identifier l’origine des dommages survenus sur les appareils et équipements du client (détérioration de la qualité de l’onde ou autres);

· les impacts possibles de la détérioration de la qualité de l’onde sur le service rendu et sur les équipements et appareils du client; 

· comment se protéger contre ces impacts; 
· les recours offerts afin d’obtenir compensation et être dédommagé pour pertes subies.

� 	En vigueur au 1er avril 2010.
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